
La formation 125 

Une formation de 7 heures et une attestation suffisante pour piloter une cylindrée de 125 cm3 
(accessible uniquement avec un permis B) 

Inscription : 
Pour t'inscrire à cette formation, il faut que tu sois titulaire du permis B depuis plus de 2 ans 
(formation accessible 1 mois avant la date d’anniversaire des 2 ans d’obtention du permis B) 

Formation : Les 7 heures de formation se déroulent en 3 étapes : 

– Enseignement théorique (2 heures) 
– Enseignement pratique sur plateau (2 heures) 
– Enseignement pratique en circulation (3 heures) 

Délivrance de l'attestation :  
À l’issue de la formation pratique, l’auto-école te délivre une attestation qu'il faudra présenter lors 
des contrôles des forces de l’ordre. 


